
  

REPUBLIQUE FRANCAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE

Commission permanente du 27 mai 2024

Délibération n° CP-2024-3359

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Saint-Germain-au-Mont-d'Or

Objet : Eaux pluviales - Gestion et entretien des espaces verts liés au bassin de rétention de la Mendillonne -
Convention avec la Commune de Saint-Germain-au-Mont-d'Or

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

Rapporteur :  Madame Anne Grosperrin

Président : Monsieur Bruno Bernard

Nombre de conseillers en exercice au jour de la séance : 64

Date de convocation de la Commission permanente : mardi 7 mai 2024

Secrétaire élu(e) : Monsieur Richard Marion

Présent  s   : M. B. Artigny, M. P. Athanaze, M. B. Badouard, M. F. Bagnon, Mme É. Baume, M. Y. Ben Itah, M. I. Benzeghiba, M. B.
Bernard, M. P. Blanchard, Mme L. Boffet, Mme C. Brossaud, Mme V. Brunel, M. J. Bub, M. F-N. Buffet, M. J. Camus, Mme S.
Chadier, M. P. Charmot, M. P. Cochet, Mme B. Collin, Mme D. Corsale, Mme C. Crespy, Mme L. Croizier, M. J-L. Da Passano,
M. R. Debû, Mme N. Dehan, Mme H. Duvivier, Mme R-F. Fournillon, Mme L. Fréty, Mme N. Frier, Mme H. Geoffroy, M. M.
Grivel, Mme A. Grosperrin,  M. F. Groult,  M. P. Guelpa-Bonaro, Mme S. Hémain, Mme Z. Khelifi,  M. D. Kimelfeld,  M. J-C.
Kohlhaas, M. J-M. Longueval, M. R. Marion, Mme V. Moreira, Mme D. Nachury, Mme C. Panassier, M. R. Payre, M. L. Pelaez,
Mme I. Petiot, Mme M. Picard, Mme C. Pouzergue, M. C. Quiniou, M. J-C. Ray, Mme S. Runel, Mme V. Sarselli, M. L. Seguin,
Mme N. Sibeud, Mme L. Vacher, M. C. Van Styvendael, Mme B. Vessiller, M. M. Vincent.

Absent  s   excusé  s   : Mme F. Asti-Lapperrière (pouvoir à Mme R-F. Fournillon), Mme F. Benahmed (pouvoir à M. B. Badouard), M.
G. Gascon (pouvoir à Mme D. Corsale), M. C. Geourjon (pouvoir à Mme N. Frier), M. L. Lassagne (pouvoir à Mme D. Nachury),
Mme M. Picot (pouvoir à Mme C. Panassier).
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Commission permanente du 27 mai 2024

Délibération n° CP-2024-3359

Commission pour avis : proximité, environnement et agriculture

Commission(s) consultée(s) pour information : 

Commune(s) : Saint-Germain-au-Mont-d'Or

Objet : Eaux pluviales - Gestion et entretien des espaces verts liés au bassin de rétention de la Mendillonne -
Convention avec la Commune de Saint-Germain-au-Mont-d'Or

Service : Délégation Transition environnementale et énergétique - Direction Cycle de l'eau

La Commission permanente,

Vu le rapport du 3 mai 2024, exposant ce qui suit : 

Le Conseil de la Métropole de Lyon, par délibération n° 2020-0125 du 27 juillet 2020, a délégué une
partie de ses attributions à la Commission permanente, à l’exception de celles visées aux articles L 3631-6,
L 3312-1 à L 3312-3 et L 1612-12 à L 1612-15 et L 3633-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT).

I - Contexte

Un bassin de rétention a été réalisé en 2006 par la Métropole, à la demande de la Commune de Saint-
Germain-au-Mont-d’Or, pour compenser l’urbanisation des surfaces nouvellement imperméabilisées liée à la zone
d’activité commerciale de la Mendillonne (7,85 ha) et ainsi gérer les eaux pluviales.

Il s’agit d’un bassin de rétention des eaux pluviales creusé, à ciel ouvert et de type à sec (il se vidange
complètement suite à l’épisode pluvieux), qui permet le stockage temporaire des écoulements. Il est situé sur une
parcelle propriété de la  Commune de Saint-Germain-au-Mont-d’Or. Le bassin et les zones environnantes sont
engazonnés.

II - Mesures de gestion

Il  est  proposé  que  la  gestion  des  espaces  verts  (fauches  et  entretien)  revienne  à  la  Commune,
propriétaire du terrain où se situe le bassin à ciel ouvert. La Commune s’assurera également de la sécurité des
usagers, le site étant ouvert au public.

La gestion hydraulique (bassin,  réseaux pluviaux et  ouvrages annexes) sera assurée par le service
Exploitation de la direction Cycle de l’eau de la Métropole.

La répartition de cette gestion est encadrée par une convention entre la Commune et la Métropole ;

Vu ledit dossier ;

Ouï l'avis de sa commission proximité, environnement et agriculture ;

DELIBERE

1° - Approuve la  convention  de  gestion  et  d’entretien  des  espaces  verts  liés  au  bassin  de  rétention  de  la
Mendillonne entre la Métropole et la Commune de Saint-Germain-au-Mont-d'Or.
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2° - Autorise  le Président  de la Métropole  à signer ladite convention et à prendre toute mesure nécessaire à
l'exécution de la présente délibération.

Et ont signé les membres présents,
pour extrait conforme.
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